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furles vins & autres marchandifes venant des
Pais ¢érrangers , fur le papier & parchemin
timbré, fur les naiffances , les mariages & les
cnterremens , & fur tout cec qu’on a pl imagi-
nerpour produire promptement les fonds des
fubfides accordés pour lcs depenfes de la
guerre. Un autre pour affurer la perfonne &
le Gouvernement de la Reine, la Succeflion
delaCouronnedans.la Ligne Proteftante;un
pour punir les mutins , les deferteurs & les
faofles montres. Un pour lever les Milices
pendant 'année 1706. Un pour forcer les
Marelots de fervir fur 1a Flotte Royale, &
pluficurs autres.

II. Quclques jours auparavant les deux
Chambrces avoient prefenté une adrefle i la
Reine , par laquelle aprés avoir reprefenté
qu’il yavoit beaucoup de Prétres & nngrand
nombre de Catholiques repandus dans les
ProvincesduRoyaume,fur tout dans celle de
Lancafter, apuyés par la Noblefle ; que tont
ccla €roit d’autant plus dangercux, qu’on {a-
voit que la France protegeoit un Prince Ca-
tholique, qui prétend avoir droit a laCouron-
ne d’Angleterre; que pour le prevenir ils prie-
roicnt 1aReinede donnerdes ordres pour fai-
reun dénombrementde tous les Catholiques
qui font danslcRoyaume,qui conticnne leurs
noms, lcurs qualitez, leurs moyens & le licu
de leurs Refidences, afin de fairc éxéeurcra
leur égard, les loix faites contr’cux avee la
dernierc rigueur;que cettelifte & toug cequi
aura été fait en confequence, fbitcommuni-
qué au Parlement 4 la premiere (eance.

IIL. Il paroit prefquetous lesjours de nou-
veaux €crits en Angleterre, qui ne fontpas
du gofit de 12 Cour; on peut mettre de ce

noms-

chant les im=
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Adreffe
contre les
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re,

Lettyes
condamnées.



